Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 MONS BOUBERT
Monsieur le Maire










aux

Parents de nouveaux élèves

NOTE D’INFORMATION SUR LA RENTREE SCOLAIRE 2010/2011

Madame, Monsieur,

Votre enfant va rentrer en septembre à l’école du Regroupement pédagogique intercommunale (RPI) Mons Boubert – Quesnoy Le Montant.

A cet effet, je vous donne des informations sur le fonctionnement de l’école :

- La rentrée scolaire aura lieu le jeudi 2 Septembre à 8 H 45 pour l’école de Mons Boubert et à 9 H 00 pour celle de Quesnoy.

- Horaires de l’école de Mons Boubert : 8 H 45 à  11 H 45

                                                              13 H 45 à  16 H 45       Accueil 10 minutes
- Horaires de l’école de Quesnoy : 9 H 00 à 12 H 00                 avant la classe
                                                       14 H 00 à 17 H 00

Les cours sont assurés le lundi, mardi, jeudi, vendredi.

· Les enfants de la maternelle vont à l’école de Quesnoy (maternelle)
· Les enfants du CP vont à l’école de Quesnoy (maternelle)
· Les enfants du CE1 vont à l’école de Quesnoy (place de la mairie)
· Les enfants du CE2 vont à l’école de Mons Boubert
· Les enfants du CM1 vont à l’école de Mons Boubert
· Les enfants du CM2 vont à l’école de Mons Boubert
Pour les horaires de car, je vous transmets les horaires de l’an dernier, dés réception 

les nouveaux seront affichés en Mairie.

Les enfants peuvent manger à la cantine située dans la salle polyvalente de Mons 

Boubert. Les tickets s’achètent en mairie et les inscriptions à la cantine se font auprès des instituteurs. Si vous souhaitez que votre enfant mange à la cantine le jour de la rentrée, vous devez en aviser la Mairie pour le Samedi 21 août 2010.

 La garderie est assurée à Quesnoy Le Montant de 7 H 00 à 9 H 00 (lundi, mardi, jeudi, vendredi) et de 17 H 00 à  18 H 00 (lundi, mardi, jeudi). Les tickets s’achètent en mairie.

Le Maire,

Emmanuel DELAHAYE

